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FILIERE CULTURELLE – ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 
 
 

 IFTS des 

professeurs 
chargés de 
direction 
Montant 
moyen 

annuel au 
01/07/23* 

Indemnités d’heures supplémentaires 

d’enseignement 
 

Montant annuel au 01/07/23* 

Indemnité de suivi et 

d’orientation des élèves 
 

Montant annuel au 
01/07/23* 

RIFSEEP 

DIRECTEUR D’ETABLISSEMENT 

D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 
Directeur d’établissement sans adjoint 
Directeur d’établissement avec adjoint 
Directeur adjoint 

 

 

  

Voir fiche 
1.06.16 

PROFESSEUR D’ENS. ARTISTIQUE 
 

 
 
 
Professeur hors classe 
Professeur de classe normale 

 
 
 
 

1563,32 € 

Montant 
annuel 1ère 

heure 

Montant 
annuel par 

heure au-delà 
de la 1ère 

heure 

Montant 
horaire 
annuel Part fixe Part variable 

Exclus du 
dispositif 

 
** 

 

1 801,71 € 
1 637,91 € 

 

1 501,43 € 
1 364,93 € 

 

52,13 € 
47,39 € 

1 274,31 € 1 497,88 € 

ASSISTANT D’ENS. ARTISTIQUE 
 
Assistant d’ens art principal de 1ère classe 
Assistant d’ens art principal de 2ème classe 
Assistant d’enseignement artistique 

 

 
 

1 201,14 € 
1 100,53 € 
1 053,90 € 

 
 

1000,95 € 
917,11 € 
878,26 € 

 
 
34,75 € 
31,84 € 
30,49 € 

1 274,31 € 1 497,88 € 

 
* Attention, ces primes évoluent avec le traitement. Soyez attentifs à la date de mise à jour. 
 
Mise en place du RIFSEEP. Elle viendra, à terme, remplacer le régime indemnitaire existant (indemnité de fonctions de responsabilités et de résultats). Pour connaître 
l’indemnité et les montants voir la fiche 1.06.16. 
 
** Le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 n’a pas prévu l’intégration des professeurs et des assistants d’enseignement artistique. 
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 Prime d’entrée dans le 
métier d’enseignement 

 
Montant annuel au 

01/09/2008 

Prime d’attractivité 
de début de carrière 

 
Montant au 
01/02/2022 

Indemnité 
spécifique des 

enseignants 

stagiaires 
Au 01/09/22 

PROFESSEUR D’ENS. ARTISTIQUE 
 
Professeur hors classe 

Professeur de classe normale 
1500 € 

Montants variables 
en fonction du grade 
pour les titulaires ou 
de l’indice pour les 

contractuels.  
Voir fiche descriptive 

des primes 

1200 € ASSISTANT D’ENS. ARTISTIQUE 
 
Assistant d’ens art principal de 1ère classe 
Assistant d’ens art principal de 2ème classe 
Assistant d’enseignement artistique  

 


